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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Travailleurs de la mine : pensions de reversion
Question écrite n° 47394

Texte de la question

M. Alphonse Bourgasser appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la faiblesse du
taux des pensions servies aux veuves de mineurs. En effet, deja tres insuffisant pour le regime general (54 %),
ce taux n'est que de 52 % pour ces veuves qui, comme de nombreux autres retraites, ont de plus en plus de mal
a faire face aux depenses quotidiennes, compte tenu de l'evolution du cout de la vie, en inadequation avec celle
des pensions. Il lui rappelle que le Gouvernement s'etait engage, en 1993, a porter, par etapes successives, le
taux des pensions de reversion des veuves de 50 a 60 %. Il lui demande donc de bien vouloir lui donner les
raisons de cette disparite et lui faire connaitre ce que son ministere entend decider, dans les meilleurs delais,
afin de revaloriser le taux des pensions de reversion de ces veuves.
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